
Loi n° 2006-37 du 12 juin 2006, modifiant et 
complétant la loi n° 2001-50 du 3 mai 2001, 

relative aux entreprises des pôles 
technologiques 

 
Au nom du peuple, 
 
La chambre des députés et la chambre des conseillers ayant adopté, 
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit: 
 
Article premier. Les dispositions de l'article 6 de la loi 2001-50 du 3 mai 2001, relative aux 
entreprises des pôles technologiques, sont abrogées et remplacées par les dispositions 
suivantes: 
 
Article 6 nouveau. Le ministère concerné par l'activité principale du pôle technologique et 
le ministère chargé de la recherche scientifique et de la technologie assurent l'évaluation et le 
suivi de l'activité du pôle. 
 
Art. 2. Il est ajouté à la loi n° 2001-50 du 3 mai 2001 relative aux entreprises des pôles 
technologiques, un chapitre 4 intitulé « groupements et entreprises de gestion des pôles 
technologiques crées sur le domaine de l'Etat» comportant les articles 13, 14, 15, 16, 17, 18 
et 19 dont la teneur suit : 
 
Article 13. Les missions prévues à l'article 2 de la présente loi ou une partie d'entre elles 
peuvent être assurées par des groupements d'intérêt public économique dotés de la 
personnalité juridique et de l'autonomie financière. 
 
L'organisation, les modes de fonctionnement et de gestion des groupements des pôles 
technologiques sont soumis à des statuts types approuvés par décret. 
 
Le groupement est créé en vertu d'un contrat constitutif conclu entre les différents 
intervenants dans les composantes du pôle et fixant ses missions. Ce contrat est approuvé par 
arrêté conjoint du ministre chargé de l'activité principale du pôle et du ministre chargé de la 
recherche scientifique et de la technologie. 
 
Les groupements des pôles technologiques sont créés sans capital et ne peuvent avoir un but 
lucratif. Ils sont soumis dans l'exercice de leur activité au code du commerce à l'exception des 
dispositions contraires à la présente loi. En outre, ils sont soumis à l'obligation d'inscription au 
registre du commerce. 
 
Chaque groupement est dirigé par un conseil d'orientation constitué de sept à douze membres 
désignés par arrêté conjoint du ministre concerné par l'activité principale du pôle et du 
ministre chargé de la recherche scientifique et de la technologie parmi les représentants des 
parties au contrat constitutif et sur leur proposition. L'arrêté désigne, cri outre, l'un d'entre 
eux président du conseil. 
  
Le conseil d'orientation du groupement fixe le programme de travail et le budget annuel du 
groupement. 
 
 


